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Présidence de Mme Janine Resplendino, présidente 

  
Membres absents excusés : Pierre-Antoine Hildbrand ; Manuela Marti ; Gilles 
Meystre ; Sophie Michaud Gigon ; Fabrice Moscheni ; Elisabeth Müller ; Marlène 
Voutat ; Elisabeth Wermelinger. 

Membres absents non excusés : Matthieu Carrel ; Jean-Pascal Gendre ; Namasivayam 
Thambipillai. 

. 

 

 Membres présents 88 

Membres absents excusés 8 

Membres absents non excusés 3 

Effectif actuel  99 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Election 
complémentaire 
d’un membre de la 
Cofin 

de M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) en remplacement de M. David Payot 
(La Gauche), démissionnaire de la commission permanente des finances. 
 
 
Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, élit M. Pierre-Yves 
Oppikofer comme membre de la Commission permanente des finances pour la 
législature 2011-2016.  

__________ 
 
 

Lettres de la Municipalité (3 janvier 2013) demandant l’urgence pour les points : 
 

- R 23 – Préavis N° 2012/30 - « Zone sportive de Vidy - Stade Pierre-de-Coubertin - 
Remplacement de la piste d'athlétisme » 

- R 26 – Préavis N° 2012/15 - «Achat par la FLCL de huit immeubles, propriété de la 
CPCL, sis au chemin de Praz-Séchaud 11 à 30 - Octroi d'un prêt chirographaire et d'un 
cautionnement solidaire » 

- R 32 – Préavis N° 2012/11 - « Rapport-préavis : Intentions municipales en matière 
de nature en ville - Elaboration d'un concept directeur nature (CDN) - Réponses à cinq 
postulats » 

- R 36 – Préavis N° 2012/32 - « "Places d'apprentissage : atteindre les 5%" - Réponse 
à la motion de Ruiz Rebecca et crts » 

- R 41 – Préavis N° 2012/44 - « Construction d'une chaufferie au chemin des Bossons 
pour le développement du réseau de chauffage à distance » 
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- R 54 – Préavis N° 2012/42 - « Groupe scolaire de Béthusy : construction d'une salle 
de gymnastique et d'un Accueil pour Enfants en Milieu scolaire (APEMS) - Demande 
crédit d'ouvrage » 

__________ 

 
Rapport s/Rapport-
préavis 2012/22 

Politique municipale en matière de mendicité. Initiative « Stop à la mendicité par 
métier ! ». Contre-projet « Restreindre la mendicité sans criminaliser la 

pauvreté ». Réponse au postulat de Mme Isabelle Mayor et consorts intitulé 
« Mendicité à Lausanne : pour une étude approfondie du problème permettant 

d’apporter des solutions adéquates des points de vue de la protection de l’enfance, 
sanitaire, juridique, sécuritaire et humain ».  

Rapportrice : Mme Anne-Françoise Decollogny (Soc.) – rapport de majorité 
Rapporteur : M. Jean-Michel Dolivo (La Gauche) – rapport de minorité 

 
Discussion 
s/conclusion n°1 

 
Mme Evelyne Knecht (La Gauche) ; M. Jean-Michel Dolivo (La Gauche). 
 

 
Vote s/conclusion n°1 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelque non et quelques abstentions, accepte la 
conclusion n°1 de la commission de prendre acte du rapport-préavis sur l’initiative : « Stop 
à la mendicité par métier ! »

 
Discussion 
s/conclusion n°2 

 
M. Jean-Michel Dolivo (La Gauche). 
 

 
Vote s/conclusion n°2 

 
Le Conseil, à l’unanimité, accepte la conclusion n°2 de la commission de constater la 
validité de l’initiative : « Stop à la mendicité par métier ! »

 
Discussion 
s/conclusion n°3 

 
M. Jean-Michel Dolivo (La Gauche) ; Mme Françoise Longchamp (PLR) ; M. Laurent 
Rebeaud (Les Verts) ; M. Philippe Stauber (UDC) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; Mme 
Gaëlle Lapique (Les Verts) ; M. Mathieu Blanc (PLR) qui dépose 2 amendements. 
 

Amendement n° 1 de  
M. M. Blanc 
s/conclusion n°3 
Dépôt 

 « conclusion n°3 (anciennement 4)  art. 87bis du Règlement de police  

La mendicité organisée, à savoir la mendicité planifiée et préparée entre plusieurs individus, 
notamment en vue de déterminer et de se répartir des emplacements du domaine public pour 

l’exercice de la mendicité, dans le dessein de profiter du produit de la mendicité récolté par 
un tiers ou pour se procurer ou procurer à un tiers tout ou partie du produit de la mendicité 
est interdite  »  

 
 

Amendement n° 2 de  
M. M. Blanc 
s/conclusion n°3 
Dépôt 

 « En outre, la mendicité est interdite dans les endroits où elle est de nature à troubler 
l’ordre et la tranquillité publics  

[…] : 

- à moins de 5 mètres proximité, soit à au moins 5 mètres des horodateurs, machines à 
paiement, […] ; 

- à l’intérieur des magasins, […] ainsi qu’à proximité, soit à proximité, soit au moins 
5 mètres de leurs entrées respectives […] ;  »  
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Discussion 
(suite) 

 
Mme Anne-Françoise Decollogny (Soc.) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) ; 
M. Bertrand Picard (PLR) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. David Payot (La Gauche) ; 
M. Jean-Michel Dolivo (La Gauche) ; M. Nkiko Nsengimana (Les Verts) ; M. Philippe 
Mivelaz (Soc.) ; Mme Françoise Longchamp (PLR) ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; 
M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. Jean-Luc Laurent (UDC) qui demande le vote nominal 
sur la conclusion n°3. 
 

Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal la conclusion n°3 étant appuyée par le nombre 
suffisant de voix, il y sera procédé.  

 
Discussion 
(suite) 

 
Mme Gaëlle Lapique (Les Verts) ; M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Mathieu Blanc 
(PLR) ; M. Yves Ferrari (Les Verts) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) ; 
Mme Thérèse de Meuron (PLR) ; M. Laurent Rebeaud (Les Verts) ; M. Jean-Michel 
Dolivo (La Gauche) ; Mme Gaëlle Lapique (Les Verts) ; M. Grégoire Junod, directeur 
de Logement et Sécurité publique (LSP) ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; M. Daniel 
Brélaz, syndic. 
 

 
Discussion s/A° n°1de 
M. Blanc 
 

 
La parole n’est pas demandée. 
 

 
Vote s/A° n°1 de M. 
Blanc 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, accepte 
l’amendement n°1 de M. Mathieu Blanc 

 
Discussion s/A° n°2 de 
M. Blanc 
 

 
La parole n’est pas demandée. 
 

 
Vote s/A° n°2 de M. 
Blanc 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, accepte 
l’amendement n°2 de M. Mathieu Blanc 

 
Vote s/conclusion n°3 

 
Le Conseil, par 54 oui, 30 non et 3 abstentions, approuve la conclusion n°3 de la 
commission d’accepter, à titre de contre-projet, l’ajout au Règlement général de police du 
nouvel article 87bis. 
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Résultats du vote 
Conclusion n°3 
 

 



Première partie de la 10ème séance du mardi 5 février 2013 

 

152 

 

 
 

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 25. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 
 
 
 
 
....................................  ................................... 
 

 

 
 


